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Résumé : L’analyse de la jurisprudence de l’Union Européenne a trop longtemps fait l’objet de la seule attention des juristes. Mais,
si des analyses jurisprudentielles successives ont jusqu’à présent appréhendé les principes structurant de cette jurisprudence et se
sont tentés à des conceptualisations, il sera avancé que ces entreprises n’ont été que partielles. En effet, le principe principal,
quoiqu’implicite, de l’évolution de la jurisprudence de l’Union Européenne est le principe d’efficience économique. Cette carence,
ne rendant l’effort de conceptualisation de la jurisprudence européenne qu’imparfait, est due à l’absence d’analyse économique
méthodique et systémique du droit européen et, plus particulièrement, de la jurisprudence européenne. Cette thèse entend combler
cette lacune. Au-delà d’entreprendre une analyse économique approfondie de la jurisprudence européenne permettant une
conceptualisation renouvelée et précisée de la figure du juge européen, notre étude permettra de s’inscrire dans le débat de la
supériorité alléguée des systèmes de Common Law en termes d’efficience économique. De plus, notre thèse, par une grille
d’analyse originale renouvelant l’analyse du droit (européen), mettra en exergue les points de convergence et de divergence entre
lignes de jurisprudence. La systématisation de notre analyse jurisprudentielle par la perspective du principe d’efficience
économique nous permettra, ainsi, d’élaborer une 10 véritable hypothèse scientifique falsifiable et falsifiée. Nous formulerons une
hypothèse de l’efficience économique de la jurisprudence européenne.
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